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Contexte
4 février 2021

• abandon du projet de STEP régionale unique par le Conseil intercommunal de l'APEC 
(Lavasson 45 à APEC 45)

• interroger à nouveau le territoire pour localiser d'éventuels sites d'une superficie inférieure 
(accueil STEP de 70'000 EH vs. 120'000 EH)

Février 2021 - mai 2021

• création COPIL APEC 45: 2 représentants politiques de la Commune de Luins, 2 représentants 
politiques du Codir de l'APEC et 2 représentants politiques de la Municipalité de Gland

• 3 séances de COPIL

• nouvelle étude de sites (bureau Fischer Montavon + Associés)



Etude
Analyse en deux phases:
A. Identification des sites potentiels

1. en zone à bâtir
2. sur territoire glandois, y compris la zone agricole

B. Analyse comparative des sites potentiels

Données de base
Périmètre d'étude: Commune de Gland

Caractéristiques techniques retenues:
• type de traitement: système ʺclassiqueʺ à boues activées libres. Nécessitant plus de terrain

mais est plus économe au niveau de l’exploitation. Technologie souple, éprouvée et fiable

• acheminement des eaux usées vers la nouvelle STEP: collecte des eaux sur le site de la Dullive,
et acheminement vers la nouvelle installation. Après traitement, les eaux propres sont
retournées au lac de manière gravitaire par l’exutoire existant

• niveau de refoulement: maximum par rapport à la STEP de la Dullive est fixé à 50 m, altitude
d’environ 430 m (souci d’efficience énergétique, de coût et de viabilité du projet). Permet de
ne pas devoir créer une station de pompage intermédiaire et d'utiliser des pompes usuelles



Etude - A. Identification de sites potentiels

Périmètre d'étude 
Commune de Gland

1. En zone à bâtir

Critères:

• en zone d’activités et en zone d’utilité publique
• taille supérieure à 18’000 m2 (70'000 EH)
• forme plutôt allongée 
• altitude inférieure à 430 m
• disponibilité: sans enjeux stratégiques ou projet de construction
• raccordement gravitaire à l’exutoire de la Dullive



Etude - A. Identification de sites potentiels
1. En zone à bâtir



Etude - A. Identification de sites potentiels
1. En zone à bâtir

7 sites identifiés: 1 potentiel



Etude - A. Identification de sites potentiels
2. Territoire glandois, y compris la zone agricole

• dangers naturels
• protection des eaux
• inventaire fédéral des sites 

construits à protéger en Suisse 
(ISOS)

• surfaces d’assolement (SDA)
• protection de la nature (réseau 

écologique cantonal (REC)
• risques majeurs (OPAM)
• protection contre le 

rayonnement non ionisant 
(ORNI)

• inventaire cantonal des 
monuments naturels et des sites 
(IMNS)

• recensement architectural
• entités paysagères et visibilité
• raccordement gravitaire d’une 

partie du réseau 
• proximité des secteurs habités 

et du secteur de la Dullive
• desserte routière



Etude - A. Identification de sites potentiels
2. Territoire glandois, y compris la zone agricole

Sites potentiels
5. Tennis
8. Lavasson
9. Salettes II
10. Montoly
11. Malagny
12. Avouillons
13. Dullive (agrandissement
à proximité de l’actuelle STEP à 
questionner)

+ demande de Luins d'étudier la 
parcelle 145 sur Dully (Raffaudex)



Etude - B. Analyse comparative des sites potentiels 

6 sites retenus pour l'analyse comparative:

• 5. Tennis
• 8. Lavasson
• 9. Salettes
• 10. Montoly
• 13. Dullive (agrandissement à proximité de l’actuelle STEP à questionner)
• 14. Raffaudex (Dully)

2 sites non retenus pour l'analyse comparative:

11. Malagny: proximité immédiate de la zone industrielle et servitudes de captage et de 
droit d'eau
12. Avouillons: proximité immédiate du couloir de la Promenthouse, mesure du projet 
d'agglomération (passerelle Gland-Prangins), terrain gorgé d'eau

2. Territoire glandois, y compris la zone agricole



B. Analyse comparative des sites potentiels 

Etablissement d'une fiche pour chaque site (exemple site 5, Tennis "Les Pommiers")



B. Analyse comparative des sites potentiels 

Etablissement d'une fiche pour chaque site (exemple site 5, Tennis "Les Pommiers")



Tableau comparatif avec critères contraignants

Etude - B. Analyse comparative des sites potentiels 



Etude - B. Analyse comparative des sites potentiels 

Bilan:
3 sites à écarter (5. Tennis, 13. La Dullive et 14. Raffaudex)
3 sites à étudier plus finement (8. Lavasson, 9. Les Salettes II, 10. Montoly)

Tableau comparatif avec critères contraignants



Analyse fine multicritères

Critères, pondérations 
et notes discutés lors du 
COPIL du 29 avril 2021



Suite

• 3 mai: présentation des études à la Municipalité 

• 6 mai: présentation de la démarche au Conseil communal de Gland

• 6 mai: présentation de la démarche au Conseil intercommunal de l'APEC

• 11 mai: retours du l'APEC et de la Commune de Luins sur la phase B. et l'analyse fine

• 27 mai: rapport final établi par le bureau Fischer Montavon + Associés

• 3 juin: séance COPIL en lien avec le rapport final 

• 7 juin – 14 juin (?): présentation du rapport final à la Municipalité et validation du site 
pour élaboration du PA

• Proposition: rencontre avec la Commission du plan des zones le 27 mai ou le 1er juin à 
19h00



Merci de votre attention


